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Competence penale en matiere d'abordage

1. La Commission du droit international a charge le
rapporteur special d'etudier les conclusions auxquelles
la Conference diplomatique de Bruxelles de 1952 est
parvenue en ce qui concerne l'unification de certaines
regies relatives a la competence penale en matiere
d'abordage et autres evenements de navigation.

2. Une convention a ete signee a Bruxelles le
10 mai 1952 par les Etats suivants : Allemagne, Bel-
gique, Bresil, Danemark, Espagne, France, Grece,
Italie, Monaco, Nicaragua, Royaume-Uni, Yougoslavie.
Le texte se trouve annexe au present rapport.

3. La Conference a adopte comme point de depart
la regie que la Convention doit enumerer de facon
limitative les juridictions competentes pour connaitre
des actes delictueux entrainant l'abordage, mais elle
n'a plus adhere a la regie elaboree anterieurement par le

Comite maritime international, suivant laquelle cette
competence reviendrait uniquement au juge du pays
dont le navire abordeur portait le pavilion au moment de
l'abordage. II s'est avere au cours de la Conference que
certains Etats de tradition maritime desiraient absolu-
ment retenir la competence pour « intenter des pour-
suites penales on disciplinaires contre leurs nationaux
pour des infractions commises pendant qu'ils etaient a
bord d'un navire portant le pavilion d'un autre Etat,
ou pour prendre des mesures appropriees a l'egard des
certificats de competence et licences qu'ils auront
accordes ». Toutefois, la Convention signee a Bruxelles,
dans son article 3, ne confere pas expressement ces
dernieres competences aux Etats signataires, mais elle
declare qu'aucune disposition de la Convention ne
s'oppose a ce qu'un Etat reconnaisse a ses propres
autorites le droit de prendre toutes mesures relatives
aux certificats de competence et licences qu'il a accor-
des, ou de poursuivre ses nationaux a raison des
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infractions commises pendant qu'ils etaient a bord d'un
navire portant le pavilion d'un autre Etat. Cette dispo-
sition additionnelle repond aux exigences de la situation
actuelle dans laquelle un nombre assez considerable de
marins patent leurs services a la navigation des flottes
marchandes d'autres nations, d^pourvues de tradition
maritime ancienne. Les officiers en question sont bre-
vetes dans leur propre pays, oil ils ont recu leur forma-
tion professionnelle, et il existe un interet reel pour ces
pays a maintenir le niveau eleve de l'habilete des
personnes licenciees par eux. Pour cette raison, ces
pays tiennent a retenir la competence pour intenter
des poursuites penales pour des infractions commises
pendant que ces officiers servent a bord d'un navire
sous pavilion etranger. Cette disposition est done reap-
parue dans le texte de la Convention, bien qu'une
disposition analogue ait ete eliminee au cours des
discussions au sein du Comite maritime international,
tenues a sa Conference de Paris en 1937.

4. Les passages du rapport du Comite de redaction
institue par la Conference diplomatique de Bruxelles,
qui expliquent les articles premier et 3 de la Conven-
tion, sont libelled comme suit :

« Celle-ci est inspiree par deux idees essentielles :
« 1) Proteger les navires et leur personnel contre

le risque de poursuites penales multiples devant les
tribunaux etrangers, et contre les mesures de
contrainte qui pourraient Stre prises a cette occasion.

« 2) Reserver cependant le droit, pour chaque
Etat, de poursuivre ses nationaux — penalement ou
disciplinairement — et de retirer les brevets, licences
ou certificats delivres par lui (a quelque personne
que ce soit). »

5. Eu egard au point de vue consacr6 par la Conven-
tion, le rapporteur special croit devoir apporter dans le
texte propose dans son troisieme rapport (A/CN. 4/51,
sect. 2) la modification suivante : a la fin de la premiere
phrase, apres le mot « navigation », il faudrait aj outer :
« ou devant les tribunaux de l'Etat dont la personne
en question est le national ». L'article entier sera done
libelle comme suit :

« Au cas d'abordage ou de tout autre accident de
navigation en haute mer, le capitaine, ainsi que
toute autre personne au service du navire qui est
entierement ou partiellement responsable, ne pourra
etre poursuivi, a titre penal ou disciplinaire, que
devant les tribunaux de l'Etat dont le navire portait
le pavilion au moment de l'abordage ou autre
accident de navigation ou devant les tribunaux de
l'Etat dont la personne en question est le national.
Aucune saisie ou retenue du navire ne pourra etre
ordonnee a titre penal par les autorites d'un autre
Etat que celui dont le navire portait le pavilion. »

6. Le cas echeant, on pourrait suivre de plus pres
le texte de la Convention en adoptant le texte suivant:

« Au cas d'abordage ou de tout autre accident
concernant un navire de mer et qui est de nature a
engager la responsabilite penale ou disciplinaire du
capitaine ou de toute autre personne au service du
navire, aucune poursuite ne pourra lire intentee que
devant les autorites judiciaires ou administrates de
VEtat dont le navire portait le pavilion au moment de

Vabordage ou de Vevenement de navigation, ou bien de
l'Etat dont les personnes en question sont les nationaux.

« Aucune saisie ou retenue du navire ne pourra itre
ordonnee, mime pour des mesures d'instruction, par
des autorites autres que celles dont le navire portait le
pavilion. »

7. La Commission devra se prononcer sur la question
de savoir si, eu egard au resultat de la Conference de
Bruxelles, elle persiste a croire que 1'insertion d'un
texte a ce sujet dans le reglement a elaborer par la
Commission est opportune.

8. Bien que la Convention trouve son origine dans
l'affaire du Lotus, done dans les consequences d'une
collision survenue en haute mer, la Conference ne
s'est pas bornee a regler les cas d'abordage en pleine
mer, mais elle a cru que le regime etabli par la Conven-
tion doit s'appliquer dans un domaine aussi vaste que
possible. On a notamment prevu son application dans
la mer territoriale en ne faisant qu'une exception pour
les ports, les rades et les eaux interieures.

9. Tout en se rendant compte que le present rapport
n'envisage que les abordages en haute mer, le rapporteur
special tient a faire certaines observations a ce sujet
a cet endroit, en vue des relations etroites existant
entre les deux matieres.

10. L'avant-projet soumis a la Conference de
Bruxelles contenait la disposition suivante :

« Les Hautes Parties contractantes sans aban-
donner leur droit souverain d'instituer des pour-
suites penales pour delits commis dans leurs eaux
territoriales, sont d'accord pour admettre que le
principe contenu dans 1'article premier soit suivi en
pratique quand l'abordage ou les autres accidents
arrivent dans les eaux territoriales d'un fitat autre
que celui dont le navire responsable bat pavilion. »

11. La Conference s'est ralliee a cette idee tout en la
formulant d'une maniere differente. L'article premier
a une portee generale et n'est plus limite aux abor-
dages en haute mer, mais il est suivi d'un article 4,
libelle comme suit :

« La presente Convention ne s'applique pas aux
abordages ou autres evenements de navigation
survenus dans les ports et rades ainsi que dans les
eaux interieures.

« En outre, les Hautes Parties contractantes
peuvent au moment de la signature du depdt des
ratifications ou lors de leur adhesion a la Convention
se reserver le droit de poursuivre les infractions
commises dans leurs propres eaux territoriales. »

12. Cette disposition permet aux Etats de se reser-
ver le droit de poursuivre les infractions commises
dans leur propre mer territoriale. La Convention n'offre
point la faculte de se reserver le droit exclusif de
juger ces infractions ; tout au contraire, elle maintient
la competence du juge du pavilion du navire abordeur,
ainsi que celle du juge national du marin responsable.
Elle reconnait seulement aux riverains le droit de
reserver une place a leurs propres juridictions, a c6t6
de ces autres juridictions. Tout Etat qui accepte la
Convention renonce done a toute revendication de la
competence exclusive de 1'Etat riverain dans la mer
territoriale.
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13. Le cas echeant, la Commission pourrait, dans sa
Teglementation concernant la mer territoriale, inserer
une stipulation libellee comme suit :

« Au cas d'un abordage ou de tout autre accident
concernant la navigation survenu dans la mer
territoriale d'un £tat concernant un navire de mer
et qui est de nature a engager la responsabilite
p£nale ou disciplinaire du capitaine ou de toute
autre personne au service du navire, aucune pour-
suite ne pourra Stre intentee que devant : 1) les
autorite"s de 1'Etat dont le navire portait le pavilion
au moment de l'abordage ou de 1'evenement de
navigation ; 2) les autorites de l'Etat dont la per-
sonne en question est un national; 3) les autorites
de l'Etat riverain.

« Aucune saisie ou retenue du navire ne pourra
Stre ordonnde, mSme pour des mesures d'instruction,
par des autorites autres que celles des Etats sus-
mentionn^s. »

Annexe

Convention Internationale pour ('unification de
certaines regies relatives a la competence pdnale
en matiere d'abordage et autres dvenements de
navigation

Signie d. Bruxelles le 10 mai 1952

Les Hautes Parties contractantes, ayant reconnu l'uti-
litd de fixer de commun accord certaines regies uniformes
sur la competence pdnale en matiere d'abordage et autres
dvdnements de navigation, ont ddcidd de conclure une
convention a cet effet et ont convenu ce qui suit:

Article premier. — Au cas d'abordage ou de tout autre
evenement de navigation concernant un navire de mer
et qui est de nature a engager la responsabilite penale ou
disciplinaire du capitaine ou de toute autre personne au
service du navire, aucune poursuite ne pourra etre inten-
tde que devant les autorites judiciaires ou administratives
de l'Etat dont le navire portait le pavilion au moment de
l'abordage ou de 1'evenement de navigation.

Art. 2. — Dans le cas prevu a l'article precedent,
aucune saisie ou retenue du navire ne pourra etre ordon-
nde, meme pour des mesures d'instruction, par des auto-

autres que celles dont le navire portait le pavilion.
Art. 3. — Aucune disposition de la prdsente Conven-

tion ne s'oppose a ce qu'un Etat, au cas d'abordage ou
autre evenement de navigation, reconnaisse a ses propres
autorites le droit de prendre toutes mesures relatives aux
certificats de competence et licences qu'il a accordes, ou
de poursuivre ses nationaux a raison des infractions
commises pendant qu'ils dtaient a bord d'un navire por-
tant le pavilion d'un autre fitat.

Art. 4. — La prdsente Convention ne s'applique pas
aux abordages ou autres dvdnements de navigation sur-
venus dans les ports et rades ainsi que dans les eaux
intdrieures.

En outre, les Hautes Parties contractantes peuvent au
moment de la signature, du ddp6t des ratifications ou lors
de leur adhesion a la Convention, se rdserver le droit de
poursuivre les infractions commises dans leurs propres
eaux territoriales.

Clauses protocolaires

Art. s. — Les Hautes Parties contractantes s'engagent
a soumettre a arbitrage tous diffdrends entre iStats pou-
vant resulter de 1'interpretation ou l'application de la
presente Convention, sans prejudice toutefois des obli-

gations des Hautes Parties contractantes qui ont convenu
de soumettre leurs diffdrends a la Cour internationale de
Justice.

Art. 6. — La prdsente Convention est ouverte a la
signature des Etats reprdsentds a la neuvieme Conference
diplomatique du droit maritime. Le proces-verbal de
signature sera dresse par les soins du Ministere des affaires
dtrangeres de Belgique.

Art. 1. — La presente Convention sera ratified et les
instruments de ratification seront deposes aupres du
Ministere des affaires dtrangeres de Belgique qui en
notifiera le ddpdt a tous les fitats signataires et adherents.

Art. 8. — a) La presente Convention entrera en vi-
gueur entre les deux premiers Etats qui l'auront ratifide,
six mois apres la date du dep6t du deuxieme instrument
de ratification.

b) Pour chaque fitat signataire ratifiant la Convention
apres le deuxieme ddpdt, celle-ci entrera en vigueur six
mois apres la date du ddpdt de son instrument de ratifi-
cation.

Art. 9. — Tout dtat non reprdsentd a la neuvieme
Confdrence diplomatique de droit maritime pourra adherer
a la prdsente Convention. Les adhesions seront notifiees
au Ministere des affaires etrangeres de Belgique qui en
avisera par la voie diplomatique tous les Etats signataires
et adhdrents. La Convention entrera en vigueur pour
1'lStat adherent six mois apres la date de reception de cette
notification, mais pas avant la date de son entree en
vigueur telle qu'elle est fixde a 1'article 8, a.

Art. 10. — Toute Haute Partie contractante pourra,
a l'expiration du delai de trois ans qui suivra l'entrde en
vigueur a son dgard de la presente Convention, demander
la reunion d'une conference chargde de statuer sur toutes
les propositions tendant a la revision de la Convention

Toute Haute Partie contractante qui ddsirerait faire
usage de cette facultd en avisera le Gouvernement beige
qui se chargera de convoquer la conference dans les six
mois.

Art. 11. — Chacune des Hautes Parties contractantes
aura le droit de d&ioncer la prdsente Convention a tout
moment apres son entrde en vigueur a son dgard. Toute-
fois, cette ddnonciation ne prendra effet qu'un an apres
la date de reception de la notification de denonciation
au Gouvernement beige qui en avisera les autres Parties
contractantes par la voie diplomatique.

Art. 12. — a) Toute Haute Partie contractante peut,
au moment de la ratification, de l'adhdsion, ou a tout
moment ultdrieur, notifier par dent au Gouvernement
beige que la prdsente Convention s'applique aux terri-
toires ou a certains des territoires dont elle assure les
relations Internationales. La Convention sera applicable
auxdits territoires six mois apres la date de rdception de
cette notification par le Ministere des affaires dtrangeres
de Belgique, mais pas avant la date d'entrde en vigueur
de la prdsente Convention a l'dgard de cette Haute
Partie contractante.

b) Toute Haute Partie contractante qui a souscrit une
ddclaration au titre du paragraphe a de cet article, pourra
a tout moment aviser le Ministere des affaires dtrangeres
de Belgique que la Convention cesse de s'appliquer au
territoire en question. Cette ddnonciation prendra effet
dans le ddlai d'un an prdvu a l'article 11.

c) Le Ministere des affaires dtrangeres de Belgique
avisera par la voie diplomatique tous les Etats signataires
et adhdrents de toute notification re?ue par lui au titre
du prdsent article.

FAIT a Bruxelles en un seul exemplaire le 10 mai 1952
en langues francaise et anglaise, les deux textes faisant
dgalement foi.




